
ACTUALITÉS DU 6

CONFÉRENCE RÉGIONALE DE L’EMPLOI TERRITORIAL

La CRET 2024 se tiendra à CHAUNY le jeudi 14 novembre 2024.
Retrouvez le programme ci-dessous et le lien d’inscription ici pour participer à cette matinée.
https://www.cdg60.com/conference-regionale-de-lemploi-territorial/

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfAZwPQw894oqOvA9lrlSwOHTMEnoOA7gzBCFnF-QrijSXcnQ/viewform
https://www.cdg60.com/conference-regionale-de-lemploi-territorial/


REVALORISATION DU MÉTIER DE SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX DE
MAIRIE

Pour rappel, après des débats parlementaires impliquant la saisine de la commission mixte paritaire, les
députés et sénateurs ont trouvé un compromis sur leur proposition de loi visant à revaloriser le métier de
secrétaire de mairie avec l’adoption de la loi n° 2023-1380 du 30 décembre 2023.
Au-delà du changement sémantique du métier, qui devient secrétaire général de mairie, la loi cherche à
revaloriser le métier par différentes mesures qui sont pour la majorité précisées par décrets, lesquels sont
parus le 17 juillet 2024, à l’exception d’un seul.

Sont notamment consacrées :
une voie dérogatoire de promotion interne réservée aux fonctionnaires titulaires d’un grade
d’avancement du cadre d’emplois des adjoints administratifs qui exercent effectivement le métier de
secrétaire général de mairie depuis au moins 4 ans ;
une double bonification d’ancienneté au titre d’un avancement d’échelon, dont, à compter du 1er août
2024, une bonification obligatoire de 6 mois d’ancienneté tous les 8 ans pour les fonctionnaires, titulaires
ou stagiaires, dans un grade classé en catégorie A, B, C2 ou C3 qui exercent le métier de secrétaire
général de mairie dans une commune de moins de 3 500 habitants.

Compte tenu des imprécisions et des difficultés d’interprétation de la réforme et de ses conséquences sur les
agents publics et sur les employeurs publics territoriaux, le CDG60 procède à une analyse juridique
approfondie et à un travail préparatoire rigoureux pour permettre une mise en œuvre régulière et cohérente
de cette réforme. La Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL) est sur le point de publier une
circulaire dédiée qui répond à l’ensemble de ces interrogations, dont nous avons pu prendre connaissance
du projet. Nous sommes ainsi en attente de cette publication. 

Dans ce cadre et pour concrétiser notre démarche, nous vous demandons de communiquer à votre
conseillère statutaire :

l’état des services de secrétaire général de mairie disponible en cliquant ici ;
l’arrêté de désignation en qualité de secrétaire général de mairie disponible en cliquant ici.

Ces documents sont impératifs pour la recevabilité au titre de la promotion interne dérogatoire, puisqu’il
s’agira de pièces obligatoires, et pour la génération de la bonification d’ancienneté et des arrêtés portant
avancement d’échelon par l’intermédiaire de l’application « AGIRHE ».

Sans ces documents, les agents ne pourront pas bénéficier de la promotion interne dérogatoire et la
bonification d’ancienneté ne sera pas générée par le CDG60.
En ce qui concerne la bonification d’ancienneté, il vous appartient de renvoyer à votre conseillère statutaire
l’état des services de secrétaire général de mairie et l’arrêté de désignation en qualité de secrétaire général
de mairie évoqués ci-dessus. Dès réception, un arrêté de bonification d’ancienneté vous sera adressé et, si
nécessaire selon les cas, l’arrêté d’avancement d’échelon. 
Pour rappel, la bonification d’ancienneté dans les fonctions de secrétaire de mairie effectuées avant le
01.08.2024 ouvrent droit à la bonification d’ancienneté dans la limite d’un cycle de 8 années.
Exemple 1 : le 01.08.2024, un SGM exerce les fonctions depuis 12 ans (01.08.2012) dans une commune de
1800 habitants : Au 01.08.2024, il bénéficie d’une bonification d’ancienneté de 6 mois. Il pourra à nouveau en
bénéficier 8 ans plus tard, le 01.08.2032.
Exemple 2 : Le 01.08.2024, un SGM exerce les fonctions depuis 6 ans (01.08.2018) : Le 01.08.2026, il
bénéficiera de la bonification d’ancienneté obligatoire de 6 mois. Il pourra à nouveau en bénéficier 8 ans plus
tard, le 01.08.2034.

Pour finir, en termes de calendrier, nous vous informons que :
la génération de la bonification d’ancienneté sera effective dès la transmission à votre conseillère
statutaire des documents précités ;

la promotion interne dérogatoire sera lancée au début de l’année 2025  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048734585
https://www.cdg60.com/revalorisation-du-metier-de-secretaire-general-de-mairie-presentation-et-analyse-de-la-loi-et-des-decrets/
https://www.cdg60.com/revalorisation-du-metier-de-secretaire-general-de-mairie-presentation-et-analyse-de-la-loi-et-des-decrets/


RÉGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA POLICE
MUNICIPALE ET DES GARDES CHAMPÊTRES

CAMPAGNE DE
PROMOTION

INTERNE 

Et aussi!! Ne manquez pas la toute dernière lettre
d'actualités juridiques du Centre de Gestion de l'Oise de
septembre 2024 ! 

ACTUALITÉS JURIDIQUES

Retrouvez ci-joint la note pratique sur le régime
indemnitaire des agents de police municipale et des
gardes champêtres en cliquant sur l’image

les listes d’aptitude de promotion interne seront publiées sur
le site Internet du CDG à partir du 18 novembre 2024.

https://www.cdg60.com/lettre-dactualites-juridiques-n43-septembre-2024/?fbclid=IwY2xjawFVFmNleHRuA2FlbQIxMAABHU3WZfWKKL55SiOMf8BZyjpJdhXRuA_Lbcufa0R3591u9ugLMtZvv-Hd3w_aem_jPbcEgvmSd-z1ZKSupxjCg
https://www.cdg60.com/wp-content/uploads/2024/10/Note-sur-le-nouveau-regime-indemnitaire-des-agents-de-police-municipale-et-des-gardes-champetres.pdf


LES ÉQUIPES DU CDG60 SONT LÀ
POUR VOUS 

EN MATIÈRE DE SANTÉ ET PRÉVOYANCE   
VOS AGENTS MÉRITENT LE MEILLEUR !  

VOUS ÊTES UNE COLLECTIVITÉ ET 
VOUS CHERCHEZ UN

ACCOMPAGNEMENT? 

LE CENTRE DE GESTION DE L’OISE VOUS PROPOSE 
LA  PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE 

Plus d’informations : 03 44 06 22 60 - psc@cdg60.com

Retrouvez ci-joint la note
pratique sur le bonus attractivité
pour la revalorisation des agents
de la petite enfance  en cliquant
sur l’image

BONUS ATTRACTIVITÉ POUR LA REVALORISATION DES
AGENTS DE LA PETITE ENFANCE 

Nous vous rappelons qu’à compter du 1er janvier 2025, tout employeur public territorial a
l’obligation de mettre en œuvre un dispositif de protection sociale complémentaire (PSC) sur le
risque prévoyance pour ses agents publics. La PSC « prévoyance » est un dispositif de couverture
additionnelle à la prise en charge par le régime général de la sécurité sociale des pertes de
revenus liés aux atteintes à l’intégrité physique et aux incapacités, invalidités et décès (risque
prévoyance). A ce titre, la PSC implique pour un employeur public une participation financière
(un minimum de 7 € mensuels par agent) des garanties de PSC après avoir fait un choix dans le
dispositif de protection (convention de participation ou labellisation). 

PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE

La mise en place de ce dispositif implique :
Une discussion avec les agents pour déterminer le
choix du dispositif à instaurer entre la convention de
participation et la labellisation.
L’avis préalable du Comité Social Territorial.
La prise d’une délibération.
La signature d’une convention si la collectivité ou
l’établissement opte pour la convention de
participation.

Afin de vous accompagner dans ces démarches, le service
juridique du CDG60 met à votre disposition un support
d’information disponible en cliquant ici 

https://www.cdg60.com/wp-content/uploads/2024/10/Note-sur-le-bonus-attractivite-des-agents-de-la-petite-enfance.pdf
https://www.cdg60.com/wp-content/uploads/2024/06/Reunion-du-29.05.2024-La-Protection-Sociale-Complementaire.pdf


SESSIONS CNRACL

Le service retraite du Centre de gestion organise plusieurs jours de sessions
de travail pour compléter vos dossiers dématérialisés sur la nouvelle
Plateforme Employeurs Publics (PEP’S) de la Caisse Nationale de Retraite
des Agents des Collectivités Locales (CNRACL).
Ces sessions de travail sont réalisées pour travailler ensemble sur les
dossiers de liquidation de pension (retraite), de simulation de retraite et de
compte individuel de retraite (CIR).
Par conséquent, nous vous invitons à réclamer les dossiers, au préalable,
en ligne sur cette plateforme PEP’S.
Vous devrez apporter les dossiers sur lesquels vous souhaitez travailler et
vos codes d’accès.
Ainsi, douze sessions de travail sont ouvertes sur inscription ici , dans nos
locaux 2 rue Jean Monnet – PAE du Tilloy à Beauvais, aux dates suivantes :

https://www.cdg60.com/evenements/


CHANGEMENT DU SECRÉTARIAT DE LA F3FCT A COMPTER
DU 4 NOVEMBRE  ! 

À partir du 4 novembre, une évolution importante dans
l’organisation du secrétariat de la F3FCT est à noter.
Désormais, c’est le Pôle carrières et juridique qui assurera la
gestion du secrétariat. Mme Audrey DELHOMMELLE
PREVOST, déjà référente du secrétariat du CST, devient la
nouvelle interlocutrice pour toutes les saisines et demandes.
Pour la contacter, veuillez utiliser la nouvelle adresse :
instances-paritaires@cdg60.com.

Ce changement intervient afin de permettre au Pôle
prévention, jusqu'ici en charge du secrétariat, de se
concentrer sur l'accompagnement des collectivités en
matière de prévention. Mme Virginie GORIN, qui était
jusqu'à présent votre contact pour le secrétariat, se
consacre désormais pleinement à ses responsabilités de
référente Handicap du CDG60.
Elle pourra d’ailleurs intervenir dans votre collectivité à
l’occasion de sensibilisations, notamment durant la Semaine
européenne pour l’emploi des personnes handicapées, qui
se tiendra du 18 au 24 novembre. Vous pouvez la contacter
à : referent-handicap@cdg60.com

OCTOBRE ROSE AU CENTRE DE GESTION DE L’OISE

 Lundi 14 octobre, le CDG60 a reçu Madame Isabelle Soula de Perspectives contre le
cancer, venue sensibiliser les agents du Village des Collectivités à la prévention du cancer du
sein. Un moment d’échange riche et essentiel autour d’un sujet qui nous concerne toutes et
tous.
Merci à elle pour ce temps précieux et pour son engagement à nos côtés. Ensemble, prenons
soin de nous et restons attentifs à notre santé.

mailto:instances-paritaires@cdg60.com
mailto:referent-handicap@cdg60.com
https://www.facebook.com/PerspectivesVSlecancer?__cft__[0]=AZUBoBgvfcgxJlcFqhw9u34M8UUIYQwv5g9TBrkJf1Lla2SgwdvogF_jal2vEAH3PPMUdLpjFgbK0M2yEcl_lg4IxFabBBgJliEO0wdU_-R0cKLXfDzUYRdSCp27FnfPGqWRct6GY_SaoAP5Ez8mDqHP&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/PerspectivesVSlecancer?__cft__[0]=AZUBoBgvfcgxJlcFqhw9u34M8UUIYQwv5g9TBrkJf1Lla2SgwdvogF_jal2vEAH3PPMUdLpjFgbK0M2yEcl_lg4IxFabBBgJliEO0wdU_-R0cKLXfDzUYRdSCp27FnfPGqWRct6GY_SaoAP5Ez8mDqHP&__tn__=-]K-R


EXAMEN PROFESSIONNEL ATTACHÉ PRINCIPAL
LES INSCRIPTIONS SONT OUVERTES !

OCTOBRE ROSE AU CENTRE DE GESTION DE L’OISE

 Lundi 14 octobre, le CDG60 a reçu Madame Isabelle Soula de Perspectives contre le
cancer, venue sensibiliser les agents du Village des Collectivités à la prévention du cancer du
sein. Un moment d’échange riche et essentiel autour d’un sujet qui nous concerne toutes et
tous.
Merci à elle pour ce temps précieux et pour son engagement à nos côtés. Ensemble, prenons
soin de nous et restons attentifs à notre santé.

Les inscription sont ouvertes jusqu'au 20/11/2024 inclus  
Les dossiers à renvoyer avant le 28/11/2024 inclus 
La date prévisionnelle des premières épreuves est le 03/04/2025
Plus d’informations et inscriptions ici 

ENCADREMENTENCADREMENT

STRATÉGIESTRATÉGIE
INNOVATIONINNOVATION

COMMUNICATIONCOMMUNICATION

EXAMEN PROFESSIONNEL ATTACHÉ PRINCIPALEXAMEN PROFESSIONNEL ATTACHÉ PRINCIPALEXAMEN PROFESSIONNEL ATTACHÉ PRINCIPAL

LES INSCRIPTIONS SONT OUVERTES !LES INSCRIPTIONS SONT OUVERTES !LES INSCRIPTIONS SONT OUVERTES !

JUSQU’AU 20 NOVEMBRE 2024 !JUSQU’AU 20 NOVEMBRE 2024 !JUSQU’AU 20 NOVEMBRE 2024 !   

https://www.facebook.com/PerspectivesVSlecancer?__cft__[0]=AZUBoBgvfcgxJlcFqhw9u34M8UUIYQwv5g9TBrkJf1Lla2SgwdvogF_jal2vEAH3PPMUdLpjFgbK0M2yEcl_lg4IxFabBBgJliEO0wdU_-R0cKLXfDzUYRdSCp27FnfPGqWRct6GY_SaoAP5Ez8mDqHP&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/PerspectivesVSlecancer?__cft__[0]=AZUBoBgvfcgxJlcFqhw9u34M8UUIYQwv5g9TBrkJf1Lla2SgwdvogF_jal2vEAH3PPMUdLpjFgbK0M2yEcl_lg4IxFabBBgJliEO0wdU_-R0cKLXfDzUYRdSCp27FnfPGqWRct6GY_SaoAP5Ez8mDqHP&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/PerspectivesVSlecancer?__cft__[0]=AZUBoBgvfcgxJlcFqhw9u34M8UUIYQwv5g9TBrkJf1Lla2SgwdvogF_jal2vEAH3PPMUdLpjFgbK0M2yEcl_lg4IxFabBBgJliEO0wdU_-R0cKLXfDzUYRdSCp27FnfPGqWRct6GY_SaoAP5Ez8mDqHP&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/PerspectivesVSlecancer?__cft__[0]=AZUBoBgvfcgxJlcFqhw9u34M8UUIYQwv5g9TBrkJf1Lla2SgwdvogF_jal2vEAH3PPMUdLpjFgbK0M2yEcl_lg4IxFabBBgJliEO0wdU_-R0cKLXfDzUYRdSCp27FnfPGqWRct6GY_SaoAP5Ez8mDqHP&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/PerspectivesVSlecancer?__cft__[0]=AZUBoBgvfcgxJlcFqhw9u34M8UUIYQwv5g9TBrkJf1Lla2SgwdvogF_jal2vEAH3PPMUdLpjFgbK0M2yEcl_lg4IxFabBBgJliEO0wdU_-R0cKLXfDzUYRdSCp27FnfPGqWRct6GY_SaoAP5Ez8mDqHP&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/PerspectivesVSlecancer?__cft__[0]=AZUBoBgvfcgxJlcFqhw9u34M8UUIYQwv5g9TBrkJf1Lla2SgwdvogF_jal2vEAH3PPMUdLpjFgbK0M2yEcl_lg4IxFabBBgJliEO0wdU_-R0cKLXfDzUYRdSCp27FnfPGqWRct6GY_SaoAP5Ez8mDqHP&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/PerspectivesVSlecancer?__cft__[0]=AZUBoBgvfcgxJlcFqhw9u34M8UUIYQwv5g9TBrkJf1Lla2SgwdvogF_jal2vEAH3PPMUdLpjFgbK0M2yEcl_lg4IxFabBBgJliEO0wdU_-R0cKLXfDzUYRdSCp27FnfPGqWRct6GY_SaoAP5Ez8mDqHP&__tn__=-]K-R
https://www.concours-territorial.fr/
https://www.concours-territorial.fr/


ATELIERS MOBILITÉ 2024 
Dans le cadre de nos missions obligatoires, le CDG60 
propose un accompagnement individuel aux agents 
territoriaux 
sur le volet de la mobilité et l'élaboration de leur projet 
professionnel. Tout agent territorial en poste 
(titulaire ou contractuel) peut faire appel à notre conseiller 
en mobilité pour bénéficier de ce service. 
Ce service est inclus dans la cotisation obligatoire.

Prochaines dates et thématiques des ateliers d’une durée de 3h : 

21 novembre à CLERMONT de 9h30 à 12h30 (cv et lettre de motivation)
17 décembre à BEAUVAIS de 9h30 à 12h30 (entretien)

Pour vous inscrire : https://www.cdg60.com/evenements/

ATELIERS MOBILITÉ 2024

CAMPAGNE RSU 2023

N'oubliez pas de renseigner les informations de votre
Rapport Social Unique 2023 sur l'application données
sociales : RSU 2023
Besoin d'informations 👉gpet@cdg60.com

Des prochaines réunions du club secrétaires de mairie aura pour
thématique la cybersécurité le mardi 5 novembre de 9h à 12h à
Beauvais et en parallèle le cycle annuel sur les ressources humaines se
poursuit avec une demi-journée par mois : 

le 19 novembre de 9h à 12h à Beauvais : Les missions du CDG
le 17 décembre de 9h à 12h à Beauvais : Fin des fonctions des
agents publics

Pour vous inscrire, suivez le lien : https://www.cdg60.com/evenements/

CLUB SECRÉTAIRE DE MAIRIE - DES RDV RH

https://www.cdg60.com/evenements/
https://www.cdg60.com/accompagnement/campagne-rapport-social-unique-rsu-2022/
https://www.cdg60.com/evenements/


C O N F É R E N C E  D E S  M A I R I E S  
-  C C  T H E L L O I S E  

N E U I L L Y - E N - T H E L L E  

C L U B  S E C R É T A I R E
D E  M A I R I E  “ C Y C L E

R H ”  - B E A U V A I S

C L U B  S E C R É T A I R E  D E
M A I R I E  “ C F U ”  -

C R É P Y - E N - V A L O I S

A T E L I E R
A C C O M P A G N E M E N T

S A I S I E  R S U  -  B E A U V A I S

R É U N I O N  D ’ I N F O R M A T I O N  S U R
L A  R E T R A I T E  -  

B E A U V A I S

F O R M A T I O N  S E C R É T A I R E
G É N É R A L  D E  M A I R I E -  

B E A U V A I S

LE CENTRE DE GESTION VOUS RENCONTRE EN SEPTEMBRE



RETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS SUR NOS OFFRES
D’EMPLOIS ICI : https://www.cdg60.com/offre-demploi/

https://www.cdg60.com/offre-demploi/


2 1 / 1 1 A t e l i e r s  m o b i l i t é  -  C L E R M O N T

S e s s i o n  C N R A C L  -  B E A U V A I S

0 5 / 1 1 C l u b  s e c r é t a i r e s  g é n é r a u x  d e  m a i r i e  -
B E A U V A I S

2 6 / 1 1

S e s s i o n  C N R A C L  -  B E A U V A I S

S e s s i o n  C N R A C L  -  B E A U V A I S

2 7 / 1 1

2 8 / 1 1

1 7 / 1 2

C l u b  s e c r é t a i r e s  g é n é r a u x  d e  m a i r i e  -
B E A U V A I S

1 7 / 1 2

A t e l i e r s  m o b i l i t é  -  B E A U V A I S  

1 4 / 1 1 F o r u m  d e  l a  d é m a t é r i a l i s a t i o n  -  C L E R M O N T

AGENDA VOTRE CENTRE VOTRE GESTION 

0 6 / 1 1 D L D  -  C M P
0 7 / 1 1 C S T
0 8 / 1 1 F e r m e t u r e  d u  C D G 6 0

1 5 / 1 1 D L D  -  C S T  
1 9 / 1 1 c l u b  s e c r é t a i r e s  g é n é r a u x  d e  m a i r i e -

B E A U V A I S

2 1 / 1 1 C l u b  s e c r é t a i r e s  g é n é r a u x  d e  m a i r i e  -  C H A M A N T

2 8 / 1 1 C l u b  s e c r é t a i r e s  g é n é r a u x  d e  m a i r i e  -  S A I N T
J U S T  E N  C H A U S S E E  


